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AVIS PUBLIC 

AVIS est par la présente donné, par le soussigné, à tous les citoyens des municipalités de la 
MRC de Vaudreuil-Soulanges, qu’à la séance du conseil du 30 mars 2022, il sera proposé 
l’adoption du Règlement numéro 232-1 concernant le schéma d’aménagement et de 
développement révisé 3e génération avec dispense de lecture. 

DONNÉ À VAUDREUIL-DORION, ce 18e jour du mois de mars de l’an deux mille vingt-deux 
(2022).  

_____________________ 
GUY-LIN BEAUDOIN 
Directeur général et greffier-trésorier 

 


